
Comment l'entreprise peut-elle mettre en place des mesures de
prévention des rechutes ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois peut proposer des mesures de prévention des rechutes pour éviter la réapparition

d'une pathologie ou d'un accident ayant entraîné une absence pour maladie ou accident du travail. Ces actions

s'inscrivent dans son obligation générale de sécurité et de protection de la santé des salariés.

Toute mesure doit impérativement respecter le secret médical, la vie privée et la dignité du salarié concerné. Les

propositions doivent être fondées sur des éléments objectifs, notamment les recommandations du médecin du

travail, seul habilité à émettre des avis sur l'état de santé et les capacités de travail.

La démarche nécessite une approche concertée associant le salarié, le service de santé au travail et, le cas

échéant, les représentants du personnel. Le salarié conserve sa liberté d'accepter ou de refuser les mesures

proposées, sauf lorsqu'elles résultent d'une déclaration d'inaptitude médicale. L'employeur doit garantir l'égalité de

traitement entre tous les salariés et ne peut pratiquer aucune discrimination fondée sur l'état de santé.

Les adaptations possibles incluent l'aménagement du poste, la modification des horaires, la réorganisation des

tâches ou la mise en place d'un suivi médical renforcé. Toutes les démarches doivent être documentées et

traçables pour assurer la sécurité juridique de l'employeur et la protection des droits du salarié.

Définition

La prévention des rechutes désigne l'ensemble des mesures mises en œuvre par l'employeur pour éviter la

réapparition d'une pathologie ou d'un accident ayant déjà entraîné une absence pour maladie ou accident du

travail. Cette démarche s'inscrit dans l'obligation générale de sécurité et de protection de la santé des salariés

prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Les solutions de prévention peuvent prendre différentes formes : adaptation du poste de travail, aménagement

des horaires, actions de sensibilisation, formations spécifiques, ou dispositifs d'accompagnement au

retour à l'emploi. L'objectif est double : réduire les risques de récidive et favoriser le maintien durable dans

l'emploi.

Cette approche préventive se distingue des procédures de reclassement professionnel qui interviennent lorsque

le salarié est déclaré inapte à son poste. La prévention des rechutes intervient en amont, dans une logique

d'anticipation et d'accompagnement.
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Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer des mesures de prévention des rechutes à un salarié ?

Non, le salarié conserve sa liberté d'accepter ou de refuser les mesures proposées, sauf lorsqu'elles résultent d'une déclaration
d'inaptitude médicale. Toute mesure doit respecter le secret médical, la vie privée et la dignité du salarié, et être fondée sur des éléments
objectifs, notamment les recommandations du médecin du travail.

Qu'est-ce que la prévention des rechutes en entreprise au Luxembourg ?

La prévention des rechutes désigne l'ensemble des mesures mises en œuvre par l'employeur pour éviter la réapparition d'une pathologie
ou d'un accident ayant déjà entraîné une absence pour maladie ou accident du travail. Cette démarche s'inscrit dans l'obligation générale
de sécurité et de protection de la santé des salariés prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Quand l'employeur doit-il avertir le médecin du travail après une absence maladie ?

L'employeur est tenu d'avertir le médecin du travail après une absence ininterrompue de plus de six semaines pour cause de maladie ou
d'accident. Le médecin du travail peut alors soumettre le salarié à un examen médical de reprise pour apprécier l'aptitude à reprendre
l'ancien emploi ou déterminer l'opportunité d'adaptations du poste.

Quelles sont les mesures concrètes de prévention des rechutes possibles ?

Les adaptations peuvent inclure l'aménagement temporaire ou définitif du poste de travail, la modification des horaires, la réorganisation
des tâches, le changement de poste si nécessaire, ou la mise en place d'un suivi médical renforcé avec examens périodiques. Toutes
ces mesures doivent être validées par le médecin du travail et documentées.

Conditions d’exercice

L'employeur peut proposer des solutions de prévention des rechutes à condition de respecter strictement le secret

médical, la vie privée et la dignité du salarié. Toute mesure doit être fondée sur des éléments objectifs et ne peut

porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

L'avis du médecin du travail est indispensable pour toute adaptation du poste liée à l'état de santé. L'employeur

ne peut agir seul sur des considérations médicales. Après une absence ininterrompue de plus de six semaines pour

cause de maladie ou d'accident, l'employeur est tenu d'avertir le médecin du travail qui peut alors soumettre le salarié

à un examen médical de reprise.

L'initiative de l'employeur doit s'inscrire dans une démarche concertée avec le salarié, le service de santé au travail

et, le cas échéant, les représentants du personnel. En matière de santé et sécurité au travail, la délégation du

personnel doit être consultée et informée des mesures envisagées.

L'égalité de traitement entre les salariés doit être garantie. Toute discrimination fondée sur l'état de santé est

strictement interdite. Les mesures prises doivent être proportionnées, justifiées et documentées pour éviter tout

risque de contentieux.

Modalités pratiques

La mise en œuvre de solutions de prévention des rechutes nécessite une analyse individualisée de la situation du

salarié concerné. L'employeur doit suivre une démarche structurée en plusieurs étapes :
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Évaluation initiale : Après une absence de plus de six semaines, l'employeur avertit le médecin du travail qui peut

décider d'un examen de reprise pour apprécier l'aptitude à reprendre l'ancien emploi ou déterminer l'opportunité

d'une mutation, réadaptation ou adaptation du poste.

Consultation médicale : Le médecin du travail est habilité à recommander des adaptations spécifiques. Ses

préconisations sont transmises à l'employeur via une fiche d'examen médical qui mentionne l'aptitude ou l'inaptitude

sans indication de diagnostic, le secret médical devant être strictement observé.

Dialogue avec le salarié : Les propositions doivent être discutées avec le salarié, qui conserve la faculté de

refuser une mesure jugée inadaptée ou intrusive. Le consentement du salarié est essentiel, sauf cas d'inaptitude

médicale constatée.

Mesures concrètes : Les adaptations peuvent inclure l'aménagement temporaire ou définitif du poste, la

modification des horaires de travail, la réorganisation des tâches, le changement de poste si nécessaire, ou la

mise en place d'un suivi médical renforcé avec examens périodiques.

Documentation : L'employeur doit documenter l'ensemble des démarches entreprises, assurer la traçabilité des

échanges et respecter le cadre contractuel. Toute mesure doit faire l'objet d'un encadrement clair et d'un suivi

régulier pour en vérifier l'efficacité.

Consultation des représentants : Si l'entreprise dispose d'une délégation du personnel, celle-ci doit être informée et

consultée sur les mesures générales de prévention en matière de santé et sécurité au travail.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employeur d'instaurer une procédure interne de gestion du retour au travail après

une absence pour raison de santé. Cette procédure doit inclure une évaluation systématique des risques de

rechute et prévoir un accompagnement adapté.

La collaboration étroite avec le service de santé au travail (STM ou STI) est essentielle pour identifier les

facteurs de risque professionnels susceptibles de provoquer une rechute et définir des mesures préventives

adaptées. Un dialogue régulier avec le médecin du travail permet d'anticiper les difficultés.

L'information et la formation des managers sur la prévention des rechutes contribuent à une meilleure intégration

des salariés concernés. Les responsables hiérarchiques doivent être sensibilisés à l'importance du maintien dans

l'emploi et aux signaux d'alerte à surveiller.

L'implication des représentants du personnel peut faciliter l'acceptation et l'efficacité des mesures proposées.

Leur rôle dans le dialogue social sur les questions de santé au travail est reconnu par le Code du travail.

Il est conseillé de privilégier des solutions proportionnées, réversibles et fondées sur le volontariat du salarié

lorsque cela est possible. Les mesures coercitives ne doivent être envisagées qu'en cas d'inaptitude médicalement

constatée.
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La confidentialité des informations médicales doit être strictement respectée à chaque étape. Seules les

informations nécessaires à l'adaptation du poste peuvent être communiquées, sans jamais révéler le diagnostic ou

les détails médicaux.

Un suivi régulier de l'efficacité des mesures mises en place permet d'ajuster le dispositif si nécessaire et de

maintenir un dialogue constructif avec le salarié concerné.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 du

Code du travail

Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous

les aspects liés au travail

Article L.312-2 du

Code du travail

Mesures de prévention des risques professionnels, information et formation, principes

généraux de prévention incluant l'adaptation du travail à l'homme

Article L.326-6 du

Code du travail

Obligation pour l'employeur d'avertir le médecin du travail en cas de reprise après absence

ininterrompue de plus de six semaines ; examen médical pour apprécier l'aptitude à

reprendre l'ancien emploi ou déterminer l'opportunité d'une mutation, réadaptation ou

adaptation du poste

Article L.326-8 du

Code du travail

Communication des conclusions du médecin du travail au salarié et à l'employeur ; respect

strict du secret médical

Article L.326-9 du

Code du travail

Procédure d'inaptitude et obligation pour l'employeur d'affecter le salarié déclaré inapte à

un autre poste dans la mesure du possible

Article L.241-1 du

Code du travail

Principe d'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe ou

l'état de santé

Article L.251-1 du

Code du travail
Interdiction des discriminations fondées notamment sur le handicap ou l'état de santé

Article L.414-3 du

Code du travail
Consultation de la délégation du personnel en matière de santé et sécurité au travail

Règlement grand-

ducal du 9 juin 2006

Modalités relatives à la surveillance de la santé des salariés et intervention du service de

santé au travail

Jurisprudence

luxembourgeoise

Obligation de résultat de l'employeur en matière de sécurité et de santé au travail ;

responsabilité en cas de manquement à cette obligation

L'employeur luxembourgeois doit s'assurer que toute mesure de prévention des rechutes est validée par le médecin du travail,

acceptée par le salarié (sauf cas d'inaptitude médicale) et documentée de manière rigoureuse. Cette triple exigence permet d'éviter

tout risque de contentieux pour discrimination, atteinte à la vie privée ou non-respect du secret médical.
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La responsabilité de l'employeur en matière de sécurité et de santé au travail est une obligation de résultat selon la jurisprudence

luxembourgeoise. L'employeur ne peut s'exonérer de cette responsabilité en invoquant la faute d'un tiers ou des difficultés

organisationnelles.

En cas de doute sur les mesures à mettre en œuvre, il est recommandé de solliciter l'expertise du service de santé au travail et, si

nécessaire, de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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